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Présidence du Conseil : Monsieur Jean-Christophe FRICAIN– Directeur de l’UFR des Sciences 

Odontologiques 

 

 

MEMBRES Présents Excusés Procurations Absents 

Collège A 

Professeur Caroline BERTRAND X    

Professeur Elsa GAROT X    

Professeur Jean-Christophe FRICAIN X    

Professeur Jean-Bruno ELLA N’GUEMA X    

Professeur Sylvain CATROS X    

Professeur Raphaël DEVILLARD X    

Collège B 

Docteur Christophe BOU X    

Docteur Audrey AUSSEL X    

Docteur Yves DELBOS  X Christophe BOU  

Docteur Anais CAVARE  X Audrey AUSSEL  

Docteur François ROUZE L’ALZIT X    

Docteur Rawen SMIRANI X    

Personnels BIATSS 

Marie-Anaïs GUERRIER X    

Pascal HOUSTY X    

Etudiants titulaires 

Imad EL OUARGUI  X   

Lorraine PERRY  X   

Tom MORIN X    

Lucy SAINT-AIME  X   

Jules MOINDROT  X   

Blanche MERCERAND  X   

Justin VILLEDIEU  X   

Inès POUBLAN  X   

Ayoub MOURAD  X   

Carla DEGABRIEL  X   

Rayen EL HAJJ  X   

Noémie DIEGUEZ  X   
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MEMBRES Présents Excusés Procurations Absents 

Personnalités extérieures 

Monsieur Didier CUGY 

Représentant la mairie de Bordeaux Métropole 
 X   

Monsieur Jacques WEMAERE 

Président de l’URPS 
X    

Docteur Alain MANSEAU 

Représentant le conseil de l’ordre des chirurgiens-

dentistes 

X    

Monsieur Thierry THOMAS 

CHU de Bordeaux 
X    

Madame Christine VESCHAMBRE-COUTURE 

Représentant du laboratoire PACEA 
X    

Docteur Nathalie DELPHIN 

Représentante du SFCD (syndicat des femmes 

chirurgiens-dentistes) 

       X    

Docteur Eléonore TRON 

Représentant l’ARS Nouvelle Aquitaine 
 X   

Madame Françoise JEANSON 

Représentante du Conseil Régional de Nouvelle 

Aquitaine  

 X   

08 h 30 : ouverture de la séance. II est noté que le quorum est atteint. 

 

Compte rendu du Conseil d’UFR du 29 septembre 2025 

 
Informations générales : 
 
Rapport IGAS- IGESR : Monsieur Fricain explique que le rapport a vu le jour concernant le 
3ème cycle.  Ce rapport indique la mise en place d’un corps d’odontologie générale et un DES 
en 1 an pour remplacer la 6ème année, avec un corps de praticien mono appartenant issu du 
monde libéral. L’intégration de ce corps d’odontologie générale risque d’être un peu 
compliquée au vu de l’organisation en clinique. Ce rapport prévoit également la création 
d’un CNU spécifique avec une organisation universitaire calée sur la médecine générale. Les 
inspecteurs demandent que les étudiants fassent 400 heures de stages au lieu de 250 heures 
déjà en place. Le rapport prévoit également la création des maitres de stage universitaire en 
odontologie (MSUO). Ils devront faire une formation universitaire de 2 jours, et ils ne seront 
pas rémunérés. Concernant l’examen, ils veulent la mise en place d’un examen type bac, 
mais cela peut poser un problème car les doyens voulaient un examen avec classement 
régional et national, favorisant le droit au remord. Une rémunération des étudiants est 
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toujours prévue avec des indemnités pour les frais mais pas de rémunération à l’acte. Le 
ministère prévoit une échéance de mise en place à la rentrée 2026. 
 
Monsieur Wemaere rappelle que le rapport doit être validé et repris par les ministres pour 
être mis en place, et ce n’est pour l’instant pas le cas.  
 
Concernant le 3ème cycle long, Monsieur Fricain explique que le rapport propose 3 scénarios. 
Le premier est la mise en place d’un Co DES de parodontologie et de chirurgie orale avec une 
première année commune mais différente, un DES de pédodontie et un DES d’ODF.  
Le deuxième scénario consiste en une entrée différente en parodontologie et chirurgie orale, 
avec la création d’un DES de pédodontie et conservation DES ODF.  
Le troisième scénario prévoit une FST pour la parodontologie , un DES pédodontie, DES 
chirurgie orale et DES ODF.  
Les doyens se sont positionnés sur le deuxième scénario, mais pour le moment il n’y a pas 
de consensus.  
 
De plus, le rapport prévoit une année probatoire pour les étudiants à l’issue de leur sixième 
année mais cela ne fait pas consensus.  
 
 
Remise des diplômes : Monsieur Fricain indique que la cérémonie de remise des diplômes 
pour la promotion 2024-2025 est prévue le 23 janvier 18h, et que les membres du conseil 
sont tous conviés à cette cérémonie. Il rappelle aux enseignants l’importance de la présence 
d’un grand nombre. Cette année un travail avec le service de l’évènementiel de l’Université 
a été fait afin de rendre cette cérémonie plus dynamique et festive avec un effort sur la 
scénarisation.  
 
Relations avec les partenaires : Monsieur Fricain explique que de nombreux fabricants, que 
nous appelons partenaires, participent aux séances de travaux pratiques mais rien n’est 
conventionné. L’objectif est de recenser qui participe avec qui pour avoir le listing des 
partenaires intervenant au sein de l’UFR, pour pouvoir fixer des règles équitables entre les 
partenaires et favoriser le soutient à l’UFR.  
 
Point R1C : Concernant la R1C, Monsieur Fricain rappelle le problème d’interclassement en 
fonction des filières pour les gens de LAS. Les étudiants de LAS ont des filières très 
différentes, et le Collège santé avait décidé de faire un examen sur les UE santé. Monsieur 
Fricain a reçu une cinquantaine de mails reprochant que cela avait été publié sur le site du 
Collège en juillet et cela posait un problème pour les gens en année supérieure. Les étudiants 
devaient retravailler les matières qu’ils avaient déjà travaillées l’année précédente.  
Au final la Direction Juridique de l’Université a retiré cette mesure. Monsieur Dubus ne 
présidera le jury que s’il a les notes des étudiants.  
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Représentation au Conseil de Collège : Monsieur Fricain explique qu’il existe au Collège 
Santé un conseil comme le conseil d’UFR où sont votées réglementairement les dispositions 
concernant les UFRs. Pour l’Odontologie, Madame Marie-José Boileau était représentante 
au Conseil de Collège avec Monsieur Fricain. Etant en surnombre elle ne peut plus siéger à 
ce conseil. Il a donc été décidé de la remplacer par Madame Olivia Kérourédan, pour le 
moment en tant qu’invité. Puis quand elle sera PU, des élections seront organisées afin de 
l’élire en tant que membre du conseil. Il était important que ce soit Madame Kérourédan, 
future vice-doyen à la pédagogie car lors de ce conseil sont discutés les programmes 
d’enseignements.  
 
Retraite Monsieur Jean-François LASSERRE : Monsieur Fricain indique que Monsieur Jean-
François Lasserre a fait valoir ses droits à la retraite au 1er octobre. En début d’année 2026, 
sera organisé quelque chose pour honorer son travail au sein de l’UFR.  
 
Plaquette de la formation continue : Monsieur Fricain explique qu’un gros travail a été fait 
pour refaire la plaquette des formations continues, et qu’elle est presque finalisée. Cette 
plaquette est envoyée aux Chirurgiens-dentistes de Nouvelle Aquitaine. Sur la plaquette 
seront présents des QR codes renvoyant aux différentes formations. Cela concerne les 
formations courtes et les DU. Monsieur Fricain espère que cette nouvelle plaquette aidera 
la formation continue à progresser.  
 
Campagnes CNU : Monsieur Fricain indique un inversement du calendrier concernant les 
campagnes CNU. Les concours se déroulaient en avril et les promotions au mois de juin. A 
partir de maintenant cela est inversé et les concours auront lieu en juin et les promotions en 
avril.  
 
Monsieur Fricain exprime une situation rencontrée concernant une étudiante de Besançon 
ayant validé le premier cycle en Espagne et demandant à intégrer le deuxième cycle en 
france. Elle a fait des recours mais sa demande n’a pas été acceptée en appel. Monsieur 
Fricain a rappelé que par souci d’équité, les conditions d’inscription en France et en Espagne 
étant différentes, on ne pouvait accéder à sa requête.  
 
 
 
Point 1 : Validation du Compte rendu du 8 juillet 2025 
 
Monsieur Fricain soumet le projet de compte-rendu du conseil d’UFR du 8 juillet 2025 aux 
membres du conseil, qui l’approuvent à l’unanimité. 
 
 
 
Point 2 : Modification des tarifs des formations continues 
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Il est présenté aux membres du conseil les tarifs proposés concernant les formations courtes 
en 2026. Les tarifs soumis à approbation des membres du conseil sont les suivants :  
 

• Toutes les pratiques cliniques (TP) passent de 450€ à 500€. 
• Tous les échanges cliniques (conférences) passent de 380€ à 400€. 
• Cas spécifiques : 

o MIH et Traumas : 500€ une formation, 900€ les deux. 
o Hypnose : 

▪ Module 1 (3 jours) : 1200€ chirurgiens-dentistes | 600€ paramédicaux 
▪ Module 2 (2 jours) : 800€ chirurgiens-dentistes | 400€ paramédicaux 

o Soft skills (estime de soi, gestion du stress, motivation) : 400€ seul | 600€ 
binôme assistante dentaire 

 
Les membres du conseil approuvent ces nouveaux tarifs à l’unanimité.  
 
 
Point 3 : Modification des tarifs du forum des partenaires 
 
Il a été décidé de modifier le format et le tarif du forum des partenaires.  
 
La proposition consiste en un tarif unique de 1500€ HT pour un jour, avec une rotation des 
partenaires sur trois jours.  
 
Monsieur Fricain explique que des partenariats annuels incluant plusieurs prestations et 
notamment la participation au forum des partenaires, sont en train d’être mis en place avec 
les partenaires.  
 
Les membres du conseil approuvent ce nouveau tarif du forum des partenaires à l’unanimité.  
 
 
Point 4 : Budget recherche nouvel entrant 
 
Monsieur Fricain présente son souhait de mettre en place un budget 
recherche/enseignement pour les nouveaux MCU ou PU. Ce budget servira aux enseignants 
pour leur permettre de participer à des congrès ou de s’acheter un ordinateur. 
 
Un budget de 3000€ par personne a été proposé au regard des finances de l’UFR. Cela 
concerne deux personnes cette année, et concernera quatre personnes l’an prochain.  
 
 
 
Point 5 : Changement nom discipline Prothèse _ Discipline prothèse et réhabilitation oro-
faciale (PROF) 
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Monsieur Rouzé-L’Alzit ayant repris la responsabilité de la discipline Prothèses, souhaite en 
accord avec les enseignants modifier le nom de la discipline Prothèses en « Discipline 
prothèse et réhabilitation oro-faciale » (PROF).  
 
Une des premières raisons de ce changement est le changement du CNEPO en Collège 
national des enseignants de prothèse et réhabilitation oro-faciale. Cela permettra d’inscrire 
la discipline plus en lien avec le médical pour les patients atteints de maladies complexes, et 
cela a du sens avec une prise en charge plus large des patients.   
 
 
Point 6 : Création commission numérique 
 
Monsieur Fricain explique qu’il existe différentes commissions au sein de l’UFR. Nous avons 
une commission pédagogique qui regroupe l’ensemble des responsables de disciplines et les 
étudiants pour discuter des modalités de fonctionnement dans l’enseignement. Nous avons 
une commission HU incluant le responsable du pôle et les responsables universitaires afin 
de discuter du fonctionnement hospitalo-universitaire.  Monsieur Fricain fait remarquer une 
véritable synergie entre l’Université et la direction du CHU.  
 
Tous les actions qui demandent de la coordination sont associées à une commission.  
 
Monsieur Fricain indique que le numérique est aujourd’hui un des enjeux majeurs et c’est à 
ce titre qu’il souhaite créer une commission du numérique. Cette commission aura un enjeu 
majeur sur l’accompagnement avec les fabricants.  
 
La commission numérique sera composée du directeur, des directeurs adjoints, des 
enseignants-chercheurs impliqués dans l’enseignement des technologies numériques, ou 
représentant une discipline, de prothésistes dentaires impliqués dans la fabrication 
numérique et des représentants étudiants de chaque année du DFGSO et DFASO. 
 
Cette commission se réunira au minimum une fois par semestre et aura pour missions 
essentielles la centralisation et coordination des initiatives numériques, la valorisation des 
compétences et des réalisations et le renforcement des collaborations et partenariats. 
 
Madame Delphin se questionne sur la possibilité d’un partenariat avec des partenaires 
pouvant parler d’éthique notamment en lien avec l’IA. 
 
Monsieur Fricain informe que toutes les personnes souhaitant travailler sur le sujet sont les 
bienvenues, notamment sur le sujet de l’éthique en lien avec l’IA.  
 
Les membres du conseil donnent unanimement leur accord pour la création de cette 
commission numérique.  
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Point 7 : Projet nouveau pôle 
 
Monsieur Ella indique que le projet NPO avance bien, et que l’avant-projet définitif a été 
rendu à la fin du mois d’août avec la compilation de tous les besoins validés par les équipes 
médicales et les ingénieurs avec un visa des constructeurs.  
 
Les équipes ont dû se réorganiser ce qui a conduit à la mise en place des réunions entre le 
31 août et maintenant, demandant un arbitrage avec des compromis. Ces rallongements 
arrangent les constructeurs car les devis augmentent. La phase d’arbitrage est assez difficile 
sur tous les points.  
 
Monsieur Ella espère que d’ici 15 jours ou trois semaines, il n’y aura plus de modifications 
pour que l’avant-projet soit confirmé et que le constructeur passe à la phase pro définitive. 
Une phase immersive a été proposée où l’on pouvait voir comment chaque service serait 
organisé.  
 
Monsieur Thomas indique que tout a très bien avancé notamment concernant les 
équipements. Un travail a débuté avec l’équipe bio médicales du CHU, en essayant d’être au 
plus près de ceux qui vont utiliser les équipements. La discussion est ouverte et des 
compromis sont trouver facilement, mais cela prend du temps d’échanger dans un domaine 
aussi complexe.  
 
 
Questions diverses 
 
Sur Bordeaux, le problème du déficit du nombre de fauteuils a toujours été discuté, et cela 
a été en partie réglé sous le mandat de Madame Bertrand. En revanche, l’enjeu qui persiste 
est celui de l’encadrement. Le taux d’encadrement en Odontologie moyen en France est d’un 
équivalent temps plein pour 7,5 étudiants. A Bordeaux, le taux est d’un praticien pour 11,2 
étudiants et avec l’arrivée des étudiants de Poitiers on va passer à 13,6. 
 
Monsieur Fricain va œuvrer pour la création de postes, mais il faut des candidats. Il faut 
encourager les internes à embarquer la carrière HU en les guidant pour qu’ils bénéficient 
notamment de l’année recherche. Il demande aux enseignants d’essayer de recruter des 
candidats éventuellement par mutation. Il rappelle qu’en France il y a beaucoup de postes 
non pourvus.  
 
Madame Bertrand explique que dans la négociation avec l’ARS ce point avait été discuté, et 
l’avis était d’attendre le regroupement sur un seul site pour demander des postes sur ce 
nouveau site. 
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Monsieur Wemaere indique que l’URPS continuera à soutenir l’UFR dans les mesures de ses 
possibilités. L’URPS continuera à soutenir les étudiants dans les stages périphériques.  
Il attire toutefois l’attention sur le fait que l’année dernière de nombreux étudiants ont 
fournis des faux contrats et des faux justificatifs. Cette situation désespère le Conseil de 
l’URPS. L’année dernière cela concernait 6 ou 7 étudiants. L’URPS continuera à financer 
l’aller-retour dans les périphéries. Il invite les étudiants à alerter l’URPS s’ils ont une situation 
particulière et l’URPS les aidera. Le forfait de remboursement reste à 75€ par nuitée sur 5 
séminaires. Il rappelle que les conventions seront cassées pour des fausses factures. 
 
Madame Bertrand indique avoir reçu les étudiants les années précédentes et la situation 
s’était arrêtée. Elle organise une réunion chaque année au mois de novembre pour rappeler 
aux étudiants les règles d’éthique. Elle informe qu’une réunion sera faite sur la prévention, 
et qu’il serait bien d’avoir une personne de l’URPS présente.  
 
Madame Delphin alerte sur le fait que certaines voix au conseil de l’URPS se demandent 
pourquoi aider les étudiants s’ils ne respectent pas les règles. Les confrères trouvent que les 
étudiants sont profiteurs de cette situation.  
 
Madame Bertrand rappelle qu’il existe également un souci ave l’Ordre car des étudiants font 
des remplacements sans respecter les règles.  Les étudiants partent notamment plus tôt, ils 
font venir leur famille dans les locaux om ils font le remplacement.  
 
Monsieur Bou suggère que ces problématiques remontent afin de discuter de ces cas lors 
des délibérations des étudiants de 6ème année en septembre.  
 
Monsieur Wemaere informe que le prix de thèse de l’URPS sera renouvelé cette année, avec 
un thème santé publique mais qui reste large. Le prix sera de 3000€ pour le gagnant et de 
500€ pour le deuxième et le troisième. Un point est organisé tous les mois avec Monsieur 
Fricain afin d’évoquer les nouvelles recommandations. La soirée URPS se tiendra le 23 avril 
2026 vers 18h ou 19h à l’UFR, permettant de convier les confrères et consœurs à discuter 
sur le thème de l’endocardite notamment, et pour l’UFR de pouvoir promouvoir les 
formations continues.  
Monsieur Catros profite pour indiquer que la soirée de la SOSSO sera organisée le 4 
décembre à 19h.  
 
Monsieur Manseau alerte sur un problème de comportement de certains étudiants. Il faut 
que les étudiants gardent en tête que l’inscription au tableau de l’Ordre dépend du casier 
judiciaire mais aussi du dossier d’éthique. Si l’étudiant à un dossier contenant des alertes ou 
des sanctions, cela peut conduire à l’interdiction d’inscription à l’Ordre.  
 
Monsieur Fricain remercie les membres du conseil d’UFR pour leur présence et leur 
participation.  
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La séance est levée à 9h30. 
 

Bordeaux, le 29/09/2025 

Le Doyen de l’UFR des Sciences odontologiques 

Professeur Jean-Christophe FRICAIN 

 


